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Atelier

À lire
dans ce numéro :

Nous voilà face à un carrefour 
déterminant pour notre 
association. Non seulement 
nos listes d’attente ne cessent 
de croître mais, aujourd’hui, 
c’est l’existence même de notre 
association qui est menacée ! 
D’un côté, l’Etat nous dit : 
« certains de vos salariés ont 
dorénavant droit à la prime 
Lafourcade » (issue du Ségur 
de la santé), et c’est très bien 
et de l’autre, l’ARS (qui, je le 
rappelle, est le représentant de 
ce même Etat pour la santé, en 
région) nous dit : « nous ne vous 

fi nançons pas la prime Lafourcade, faites des économies ! » Des 
économies sur quoi ? le chauff age ? les repas ? Les soins ?

Si 700 000 euros nous manquaient déjà en milieu d’année, ce 
sera 1 500 000 euros qu’il nous manquera en fi n d’année 2023. 
Cette somme s’ajoute au défi cit important de 2022 puisque nous 
avons déjà versé les primes réglementaires. L’ARS vient de nous 
annoncer un fi nancement EXCEPTIONNEL. Cela comblera, en 
partie, le défi cit 2022 mais ne règle en rien le problème du budget 
2024. Heureusement, le Conseil départemental a, lui, joué le jeu 
en compensant les sommes versées aux salariés travaillant dans 
les établissements relevant de son fi nancement.

Aujourd’hui, nous devons tous nous mobiliser afi n que le 
droit soit respecté mais que nous puissions maintenir un 
accompagnement décent. Nous avons attaqué cette décision 
injuste au Tribunal administratif et, certains de notre bon 
droit, nous attendons sereinement la décision fi nale, mais en 
attendant, comment allons-nous faire face à de tels défi cits… ?

Plus que jamais, le militantisme doit être notre ADN. Nous 
comptons sur ce militantisme pour que chacun d’entre nous 
puisse alerter, convaincre et réussir à faire en sorte que nous ne 
soyons pas contraints à réduire les heures d’accompagnement 
ou, pire, à fermer des établissements et licencier des salariés 
car, oui, une association peut faire faillite ! Imaginez les 
conséquences que cela pourrait avoir sur nos résidents, élèves 
et autres travailleurs d’Esat …

J’aurais aimé vous tenir un tout autre discours en cette veille 
de fêtes mais, malheureusement, la situation est grave et je me 
devais de vous en informer. Je vous souhaite quand même de 
bonnes fêtes de Noël et une bonne année 2024 pour, espérons-
le, reprendre notre marche en avant !

Jean-Luc Chorier

Jean-Luc Chorier

Président
jlchorier@adapei26.org
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En bref

3

Élections
Chrystelle Brégoli a été élue par le 
conseil d’administration de l’Adapei26 
au Conseil d’administration de l’Unapei 
région Aura pour y représenter notre 
association.

Jean Gauduel, fondateur du secteur 
nord de notre association nous a 
quittés en novembre. Nous remercions 
chaleureusement sa fi lle, Anne qui 
nous a remis les 542 euros collectés à 
l’occasion de ses obsèques en faveur 
du secteur nord. Voici les quelques 
mots que j’ai prononcés au nom de 
notre association lors de l’hommage 
funéraire qui lui a été rendu.

« L’Adapei de la Drôme, forte de 
ses 63 ans d'existence, est le fruit 
du travail de pionniers, tels Jean 
Gauduel qui ont consacré leur vie à 
notre association. Depuis l’annonce 
de la triste nouvelle de son départ, 
j’ai reçu beaucoup de témoignages 
d’anciens patients ou de personnes 
qu’il a rencontrées, tout au long de sa 
vie de militant et de soignant.

Si vous le permettez, voici quelques 
mots qui résument le parcours de 
parents militants de Jean et Paule, 
son épouse.

En 1965, dans le Nord Drôme, à Saint 
Vallier, une famille en détresse, Jean 
et Paule Gauduel s’adressent au
Dr Kholer à propos de leur fi lle, Claire. 
Le médecin les redirige vers Albert 
Varnet, le fondateur de l'Adapei de la 
Drôme. Leur fi lle, née sans handicap 
en 1958, est atteinte d’encéphalique 
à la suite de la vaccination contre la 
variole à laquelle s’était ajoutée une 
varicelle. Pendant ses 6 premiers 
mois, Claire est nourrie à la sonde 
par sa maman. Elle restera grabataire 
jusqu’à ses 4 ans. Madame Gauduel 

écrivait :  Claire était au centre de 
mes soucis et mes compétences 
étaient limitées. L’espoir naquit à la 
lecture d’un article relatant la création 
de l’IME de Valence, pour la première 
fois, j’entendais parler des Colombes 
et je sollicitais un entretien auprès, 
Monsieur Varnet. ».

Lors de cette rencontre, Albert 
Varnet dit à la famille Gauduel : 
« Groupez une dizaine de familles 
dans la peine comme vous, trouvez 
un local et fondez une section des 
Colombes sur Saint-Vallier. Je vous 
aiderai pour toutes les démarches 
administratives ». Madame Paule 
Gauduel, soutenue par son mari, se 
lance dans l’action en organisant 
des réunions d’informations dans 
les mairies. Des collectes de dons, 
comme une première opération 
pognes, sont organisées ainsi qu’une 
participation des parents au jeu 
télévisé Intervilles.

Monsieur et Madame Gauduel 
obtiennent le soutien du maire et une 
subvention de 6000 Francs sur 3 ans, 
avec l’appui du Conseil Général.

En Mai 1965, dans une maison 
bourgeoise de 3 pièces, l’IMP ouvre 
ses portes à 15 enfants, grâce à une 
équipe composée d’une éducatrice : 
Mme Aurel, mère d’un enfant trisomique 
et de Mme Nodon, maman de Chantal, 
qui s’occupe tous les jours d’aller 
chercher les repas à l'hôpital, au 
moyen d’une carriole tirée par un 
vélo... Un car de ramassage est mis 

en place pour prendre les enfants 
dans les villages voisins. Marie-Odile 
Saint-Gérand occupe la fonction 
de directrice de 1965 à 1980. Elle 
rapportera ce souvenir : « l’IMP jouxte 
l’école voisine, au bord d’une rue 
passante. La confrontation avec les 
autres enfants est douloureuse et des 
paroles blessantes sont lancées : « là 
ce sont les fous ». La famille Gauduel 
rencontrera alors l'instituteur afi n qu’il 
intervienne auprès des élèves et fasse 
cesser ces abus.

De cet ensemble d’actions et de 
combats, le secteur Nord était né.  
Sans oublier, bien sûr l’engagement 
de Madame Ott, de la famille Leydier 
et de tant d’autres, les successeurs 
qui font aujourd’hui perdurer cet 
héritage et sont reconnaissants envers 
les pionniers. L’Adapei de la Drôme, 
par mon intermédiaire, présente ses 
sincères condoléances aux proches 
de Jean et à tous les amis qui l’ont, 
un jour, côtoyé ».

JL Chorier

Au revoir Monsieur Gauduel …

JL Chorier

Notre agenda
•  28 janvier :

Loto du secteur de Valence
•  3 mars :

Repas familial du secteur de Valence (à midi)
•  12 13 14 juin : 

Congrès Unapei à Tours
•  16 juin : 

Galapei à Mercurol
•  22 juin :

AG Adapei de la Drôme à Chatillon-Saint-Jean



Vie et action 
associatives

Opération brioches 2023

Comme chaque année, dans un ren-
dez-vous devenu traditionnel, nous 
avons lancé notre opération par 
une remise offi  cielle de brioche à
Marie-Pierre Mouton, Présidente du 
Conseil départemental. Christophe 
Caudrillier, directeur du site Ada-
pei26-Les Magnolias et Mireille Ma-
nin, éducatrice spécialisée accompa-
gnaient Evelyne Magnin et Laurène 
Rémy, les résidentes venues remettre 
la brioche « du top départ » à la pré-
sidente, dans son bureau, perché au 
dernier étage de la tour qui abrite les 
locaux du conseil départemental. 
Les allocutions se sont succédé. Denis 
Barnier, vice-président de l’Adapei26 
et responsable départemental de 
l’opération a rappelé les réalisations 
fi nancées l’an dernier sur l’ensemble 
du département et présenté celles à 
venir. Il a souligné l’importance des 

fonds récoltés pour le bien-être des 
personnes que nous accompagnons 
et mis en exergue le fait que nous lan-
cions la 25ème opération brioches drô-
moise. Il a terminé en remerciant les 
drômois solidaires qui achètent nos 
brioches et nos bénévoles sans qui 
l’opération ne pourrait être conduite.
Marie-Pierre Mouton a associé ses 
collègues dont Françoise Chazal, 
Vice-présidente déléguée aux per-
sonnes handicapées dans le plaisir 
ressenti, chaque année, à recevoir la 
délégation de l’Adapei. Elle a poursui-
vi son allocution en regrettant de ne 
pas avoir pu approuver le plan régio-
nal de santé en raison des nombreux 
problèmes d’accompagnement des 
personnes que le projet proposé au-
rait engendré et de la faiblesse des 
fi nancements proposés. Jean-Luc 
Chorier a saisi la balle au bond et en 

a profi té pour remercier le Conseil
départemental d’avoir pris ses res-
ponsabilités et fi nancé le coût des 
primes accordées par le gouverne-
ment à certains salariés du médico-
social. Il a également rappelé que 
l’Agence Régionale de Santé n’avait 
pas, elle, augmenté le fi nancement de 
nos établissements qui relèvent de sa 
compétence ce qui mettait l’équilibre 
fi nancier de l’Adapei en grand danger.

Evelyne a conclu la réception sur une 
note plus joyeuse en lisant le texte  
qu’elle avait soigneusement prépa-
ré pour témoigner de sa satisfaction 
quant aux équipements réalisés dans 
son foyer grâce à l’opération brioches. 

Stéphanie Forel
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1998 – 2023 : 25 années d’opération brioches
En 1998, Jean LORNE, notre ancien 
président aujourd’hui disparu, 
avait souhaité relancer l’opération 
brioches.  La première année nous 
avions débuté avec 12 211 brioches, 
mais notre engagement associatif 
nous a permis d’augmenter nos 
ventes toutes les années, ainsi que 
le confi rme le résultat d’aujourd’hui : 31 560 brioches pour un bénéfi ce de 125 000 euros.




